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Confidentialité attestation

Par Novecento75, le 20/05/2024 à 09:41

Bonjour , la partie adverse a t elle le droit de faire lire les attestations à ses amies

Par Marck.ESP, le 20/05/2024 à 09:42

Bienvenue sur Legavox

Si aucun jugement précédent ne lui a pas ordonné la confidentialité, rien de lui interdit.
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